
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PÔLE CONSEIL, EMPLOI      

ET MOBILITÉ 
 

Evolution et dynamique  
professionnelle 
05 81 91 93 00 

evolutionpro@cdg31.fr 
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BILAN DE  
PARCOURS  

PROFESSIONNEL  
COLLECTIF 

Le conseiller en évolution professionnelle ex-

pert des métiers et des carrières de de la Fonc-

tion Publique Territoriale. Il vous aidera à cons-

truire un projet réaliste, réalisable et motivant. 

MISSION  OBLIGATOIRE

  UN ACCOMPAGNEMENT PAR UN  

PROFESSIONNEL EXPÉRIMENTÉ  

  FINANCEMENT DE LA PRESTATION 

Dispositif payant à la charge de la collectivité : 

• Tarif affilié : 1310 € 

• Tarif non affilié / adhérent : 1700 € 

  POUR EN SAVOIR PLUS OU VOUS 
INSCRIRE 

Contacter le service Evolution et Dynamique 

Professionnelle du CDG31 à l’adresse suivante : 

evolutionpro@cdg31.fr 

➡ EN RESUME 

Un accompagnement collectif et individuel pour 

prendre du recul, valoriser votre parcours, et 

construire un projet professionnel solide, en lien 

avec votre collectivité et votre réalité de terrain. 



◇ Analyser votre parcours professionnel 

et vos motivations pour élaborer un projet 

professionnel.  

◇ Valoriser vos compétences, aptitudes et 

ressources, et identifier vos perspectives 

d’évolution.  

◇ Acquérir les techniques de recherche 

d’emploi.  

◇ Comprendre les étapes clés et les dé-

marches à entreprendre pour concrétiser 

votre projet professionnel.  

 VOUS ETES 

Un agent de la Fonction Publique Territo-

riale, dont la collectivité est affiliée ou 

non au CDG31 (hors agents sous contrat 

de droit privé). 

Autonome et engagé  dans une démarche 

de mobilité volontaire, interne ou externe 

en lien avec votre collectivité. 

  VOUS SOUHAITEZ 

Un dispositif innovant basé sur l’intelligence 

collective, articulé autour de : 

◇ 17 heures d’accompagnement : 

• 13h en atelier collectif 

• 4h en entretien individuel 

Ce bilan repose sur une dynamique d’échanges 

entre l’agent, l’employeur et le conseiller en 

évolution professionnelle (CEP), dans le cadre 

d’un engagement réciproque, respectueux de 

la confidentialité et des règles déontologiques. 

Un travail personnel entre chaque session est encouragé 

afin de nourrir la réflexion et favoriser une progression 

individualisée. 

   MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT 

  SUPPORTS UTILISES 

• Un livret de travail personnel, alimenté à 

chaque étape. 

• Une synthèse co-construite sous forme de 

cartographie du projet professionnel. 

 4 ETAPES 


